
1.  Définitions
Dans le cadre des présentes Conditions Générales, les notions reprises ci-après auront la signification suivante :  
•  �Brochure : le document publié par bpost et régulièrement tenu à jour, qui contient une présentation du Service Enlèvement à domicile ainsi que 

les tarifs applicables à ce Service. 
•  �Client : toute personne physique ou morale qui a conclu une Convention avec bpost ayant pour objet le Service Enlèvement à domicile. 
•  �Conditions Générales : les présentes conditions générales qui déterminent les conditions et modalités applicables au Service Enlèvement à domicile.
•  �Convention : le contrat conclu entre bpost et le Client ayant pour objet le Service Enlèvement à domicile. 
•  �Envois : les lettres et paquets adressés qui sont admis par bpost dans le cadre du Service Enlèvement à domicile, tels que spécifiés dans le Guide 

de l’utilisateur. 
•  �Guide de l’utilisateur : le(s) document(s) publié(s) par bpost et régulièrement tenu(s) à jour, qui précise(nt), par type d’Envoi, les modalités de pré-

paration à respecter par le Client dans le cadre du Service Enlèvement à domicile. 
•  �Jour ouvrable : tous les jours calendrier à l’exception des samedis, dimanches et jours fériés légaux. 
•  �bpost : société anonyme de droit public dont le siège social est établi au Centre Monnaie à 1000 Bruxelles, enregistrée sous le numéro d’entreprise  

0214.596.464. 
•  �Partie(s) : le Client et/ou bpost. 
•  �Service Enlèvement à domicile : le service par lequel bpost se charge de venir chercher les Envois affranchis du Client, soit sur une base périodique, 

à l’adresse, aux jours ouvrables et aux heures précisés dans la Convention, soit de façon occasionnelle, à la demande du Client, et de les introduire 
dans le circuit postal. 

2.  Généralites  
Les présentes Conditions Générales régissent le Service Enlèvement à domicile de bpost. Les conditions générales du Client ne sont pas 
d’application. 

Les présentes Conditions Générales ne s’appliquent pas au service d’expédition et de distribution des Envois par bpost, auquel des conditions 
générales distinctes s’appliquent de façon intégrale (Conditions générales en matière d’offre des services de bpost, publiées au Moniteur belge et 
disponibles sur le site de bpost, Conditions générales Paquets de la division Taxipost de bpost).  

3.  Tarifs  
Les tarifs applicables au Service Enlèvement à domicile sont spécifiés dans la Brochure en vigueur au moment de la conclusion de la Convention. 
Ces tarifs diffèrent suivant que l’enlèvement est périodique – il s’agit alors d’un montant mensuel forfaitaire, fixé en fonction de la périodicité et 
de l’heure d’enlèvement -ou que l’enlèvement est occasionnel – il s’agit alors d’un montant forfaitaire par enlèvement. 

bpost se réserve le droit d’adapter sa tarification. En cas de modification des tarifs, les nouveaux tarifs seront d’application au plus tôt à dater 
du premier jour du mois suivant la notification des nouveaux Tarifs au Client par bpost, avec un minimum de vingt (20) jours. Le Client qui 
n’accepte pas les nouvelles conditions peut résilier la Convention conformément à l’article 14. 

Les prix sont exprimés hors TVA. La TVA, tous les autres impôts indirects, toutes taxes, droits et prélèvements présents et à venir, quelle qu’en 
soit la nature (à l’exclusion des impôts sur le revenu et le bénéfice) qui seraient levés par une autorité publique à l’occasion ou en application de 
la présente Convention seront toujours à charge du client et le cas échéant exigibles en sus dudit prix. 

4.  Obligations des parties  
bpost s’engage à: 
• Enlever les Envois du Client conformément aux modalités prévues dans la Convention.
• Introduire les Envois dans le circuit postal le même jour que celui de leur enlèvement.  
• Prévenir le Client le plus rapidement possible en cas d’empêchement d’un enlèvement prévu par la Convention. 

Le Client s’engage à: 
• �Ne pas confier à bpost des Envois qui sont interdits par les Conditions générales en matière d’offre des services de bpost et les Conditions  
générales Paquets de la division Taxipost de bpost. 

• �Respecter strictement les instructions opérationnelles reprises dans le Guide de l’utilisateur. 
• �Conditionner les Envois de façon adéquate afin que leur contenu ne puisse pas blesser le personnel de bpost, ni endommager son infrastructure 
ou d’autres envois confiés à bpost par des tiers. 

• �Mentionner dans la Convention un lieu d’enlèvement aisément accessible, sans formalités d’accès (par exemple, ni badge, ni obligation de 
s’annoncer). En cas d’enlèvement aux étages, il faut en outre une aire de stationnement à proximité immédiate de l’entrée et un accès par ascenseurs.

• �Tenir ses Envois prêts au plus tard 15 minutes avant l’heure d’enlèvement prévue par la Convention. 
• �Déposer uniquement des Envois qui lui sont propres. 
• �Notifier à bpost par écrit (à l’adresse indiquée dans la Convention) tout changement de données concernant le Client (dénomination, adresse, lieu 
d’enlèvement,…).
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5.  Responsabilité des parties 
Les Envois en attente d’enlèvement sont sous la responsabilité exclusive du Client. bpost ne pourra être tenue responsable qu’à partir du moment où 
elle est en possession des Envois.

bpost ne peut être tenue responsable pour le non-respect des obligations découlant de la Convention que pour les dommages directs.

Les dommages indirects tels que notamment, la perte de temps, la perte de clientèle, la perte de revenus, la perte de données, le manque à gagner, la 
perturbation de l’activité commerciale, le dommage à la réputation ou la perte de chances sont expressément exclus. 

bpost n’est pas responsable des actes, négligences ou fautes imputables au Client ou à des tiers. Le Client supporte toutes les conséquences découlant 
d’un non-respect par lui des Conditions Générales et/ou de la Convention. Sa responsabilité s’étend à la dégradation de son propre Envoi résultant 
d’un conditionnement inapproprié et au préjudice occasionné par un tel Envoi à bpost ou à un tiers. 

L’enlèvement par bpost d’Envois qui ne répondent pas aux Conditions Générales ne libère pas le Client de sa responsabilité.

6.  Plainte   
Les plaintes concernant le Service Enlèvement à domicile doivent être adressées par écrit à : bpost, Service Centre, Centre Monnaie, 1000 Bruxelles. 
Toute plainte doit être introduite le plus rapidement possible après le fait litigieux et, sous peine d’irrecevabilité, au plus tard dans un délai de 6 
mois à dater de sa survenance. 

7.  Indemnisation   
Seul le Client qui dépose une plainte et qui fournit la preuve de la faute de bpost, du dommage direct subi et du lien causal entre les deux, 
pourra prétendre à réparation. L’indemnisation sera équivalente au préjudice direct réellement subi, avec un maximum ne pouvant en aucun cas 
dépasser : 
• le montant de la facture mensuelle adressée par bpost en cas d’enlèvement à domicile intervenant sur une base périodique. 
• le tarif applicable à un enlèvement en cas d’enlèvement à domicile occasionnel. 

8.  Modalites d’execution   
Les modalités d’exécution du Service Enlèvement à domicile propres à chaque Client sont précisées dans la Convention. 
Pour les enlèvements à domicile intervenant sur une base périodique, bpost se réserve le droit d’attribuer une nouvelle heure d’enlèvement dans le 
cadre d’une réorganisation (locale, régionale ou nationale), à condition que le Client soit informé de la modification au minimum un mois avant sa 
prise d’effet.  

9.  Enlèvement(s) occasionnel(s) – introduction des demandes 
Les demandes d’enlèvement occasionnel d’Envois interviennent en contactant le Service Centre de bpost au 022. 011.111. 
Pour être prise en considération, la demande doit être faite par le Client au plus tard la veille de l’enlèvement, avant 12 heures. 

L’heure d’un enlèvement occasionnel est précisée au Client par bpost lors de la réception de la demande. Cette heure est susceptible de varier en 
fonction des disponibilités opérationnelles de bpost. 

10.  Matériel 
Le Client doit préparer ses Envois en utilisant le matériel de bpost prévu à cet effet (sacs, liens, bacs, récépissés pour les envois recommandés…). Ce 
matériel est mis gratuitement à la disposition du Client par bpost lors du premier enlèvement. Le Client peut commander gratuitement du matériel 
supplémentaire en se conformant aux instructions reprises dans le Guide de l’utilisateur. 

Le matériel reste la propriété de bpost et sera restitué par le Client lorsque la Convention prend fin. 

11.  Facturation - modalités de paiement 

Le Service Enlèvement à domicile, qu’il intervienne sur une base périodique ou occasionnelle, est facturé mensuellement par bpost au Client, en fin 
de mois. La facture mentionne le numéro de la Convention et identifie le service presté. 
Les factures sont payables dans les 30 (trente) jours calendrier suivant la date de la facture, par virement sur le compte numéro 000-4000007-18 
(IBAN : BE50 0004 0000 0718/BIC : BPOTBEB1)  de bpost, en mentionnant la référence de la facture ; au-delà de ce délai le paiement sera considéré 
comme tardif. 

Le non-paiement d’une facture à son échéance entraîne, de plein droit et sans mise en demeure préalable, un intérêt de retard au taux de 7 % l’an 
à partir du jour de l’échéance jusqu’à la date du paiement intégral. bpost se réserve en outre le droit d’exiger, sans mise en demeure préalable, une 
indemnité forfaitaire pour couvrir les coûts internes d’encaissement de la créance (tels que les frais de personnel et d’administration, la gestion et le 
suivi du dossier, les influences sur la gestion financière, etc.) égale à 15% du montant facturé, avec un minimum de € 65,00 et ce, sans préjudice des 
éventuels frais de recouvrement, frais de justice et autres frais d’exécution qui sont à la charge du débiteur défaillant. Le défaut de mention du taux 
d’intérêt ou de l’indemnité forfaitaire dans une mise en demeure éventuelle n’emporte aucune renonciation au droit dans le chef de bpost d’encore 
exiger des intérêts et/ou l’indemnité forfaitaire.

Toute contestation de facture doit être adressée par lettre recommandée à BPOST -SERVICE CENTRE -CENTRE MONNAIE – 1000 BRUXELLES, dans 
un délai de 15 jours ouvrables à compter de la date de la facture. La contestation doit mentionner la date et la référence de la facture. En l’absence 
de contestation dans le délai mentionné ci-avant, la facture est réputée avoir été acceptée par le client. 

En cas de non paiement à la date d’échéance, bpost est en outre en droit de suspendre l’exécution du Service jusqu’au paiement intégral de toutes 
les factures arrivées à échéance.
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12.  Protection des données personnelles  
Les données à caractère personnel (telles que visées par la loi du 8 décembre 1992 dite « loi relative à la protection de la vie privée ») relatives aux 
membres du personnel du Client telles que communiquées par le Client à bpost dans le cadre de la Convention seront traitées par bpost, responsable 
du traitement de ces données, en vue de la gestion de la relation contractuelle, du contrôle des opérations, de la prévention des fraudes et abus, 
de la réalisation de statistiques et, sauf opposition de leur part, afin de communiquer ultérieurement à ces personnes des informations relatives aux 
produits et services émis et/ou distribués par bpost. 

Sauf opposition de ces personnes, leurs données à caractère personnel pourront également être communiquées à des organisations faisant partie du 
groupe de bpost aux fins de communication d’informations relatives à leurs propres produits et services.  

Le Client garantit que les membres de son personnel ont donné leur consentement quant au traitement de leurs données personnelles par bpost et 
par les sociétés qui lui sont liées à des fins de promotion commerciale ainsi qu’à la communication de leurs données à cette fin aux sociétés précitées. 
Le Client garantit également avoir informé ces personnes de leur droit de s’opposer à ce traitement et/ ou à cette communication. 

Si ces personnes souhaitent s’opposer à l’utilisation de leurs données à caractère personnel aux fins de la communication d’informations relatives aux 
produits et services émis et/ou distribués par bpost et/ou aux fins de leur transmission aux organisations précitées, elles peuvent en faire part à tout 
moment à bpost en envoyant une demande écrite, datée et signée, accompagnée d’une preuve de leur identité, à l’adresse suivante : bpost, Service 
Privacy, BP 5000, 1000 Bruxelles. Ces personnes peuvent également accéder à leurs données à caractère personnel et en obtenir la rectification s’il y 
a lieu, en envoyant une demande écrite, datée et signée, accompagnée d’une preuve de leur identité, à la même adresse. 

13.  Force majeure    
Aucune Partie ne peut être tenue responsable en cas de force majeure ou d’autres événements échappant à son contrôle comme la grève, hold-up, 
faits de guerre, réquisitions, catastrophes naturelles, accidents inévitables, embargos, blocus, restrictions légales, émeutes, mesures des pouvoirs 
publics ou indisponibilité des moyens de transport , qui entravent ou empêchent l’exécution par la Partie des ses obligations. 

bpost peut, sans avis préalable, suspendre partiellement ou intégralement le Service Enlèvement à domicile en cas d’événements imprévisibles 
sur lesquels bpost n’a pas le contrôle et qui rendent la prestation du Service Enlèvement à domicile partiellement ou totalement impossible, ou 
considérablement plus lourde. L’interruption ne pourra en aucun cas donner lieu au droit à un dédommagement du Client. bpost tentera d’informer 
le Client des interruptions dans un délai raisonnable et mettra tout en œuvre, dans la mesure du raisonnable, pour limiter les dommages qui pour-
raient en résulter pour les Clients. 

14.  Durée – résiliation de la convention    
La Convention concernant le Service Enlèvement à domicile est conclue pour une durée indéterminée prenant cours à la date mentionnée dans 
la Convention. Chaque Partie peut mettre fin à la Convention par lettre recommandée en respectant un préavis de un mois, débutant le premier 
jour du mois qui suit l’envoi du préavis.  

Sans préjudice à l’article 5, bpost se réserve par ailleurs le droit de résilier la Convention sans préavis ni indemnité dans les cas suivants : 
• en cas de faillite, concordat judiciaire, mise en liquidation ou dissolution du Client personne morale ; 
• en cas de décès du Client personne physique ; 
• �en cas d’utilisation fautive ou négligente du Service Enlèvement à domicile par le Client (comme le non respect des modalités de préparation 
des Envois, l’insertion d’Envois non admis, …) ayant ou non pour conséquence la perturbation du bon fonctionnement de ce Service ou d’autres 
services offerts par bpost ; 

• �en cas d’abus ou de comportement frauduleux du Client ; 
• �en cas d’arriéré de paiement ou de retard de paiement répété. 

15.  Modification des conditions générales et du guide de l’utilisateur    
bpost se réserve le droit d’adapter les Conditions Générales et/ou le Guide de l’utilisateur. En cas de modification des Conditions générales et/ou 
du Guide de l’utilisateur, les nouvelles dispositions seront d’application au plus tôt le premier jour du mois suivant la notification de ces nouvelles 
conditions au Client, avec un minimum de vingt (20) jours. Le Client qui n’accepte pas les nouvelles conditions peut résilier la Convention confor-
mément à l’article 14. 

bpost a, en toute circonstance, et sans avis préalable, le droit de modifier les caractéristiques techniques du Service offert au Client pour adapter 
celui-ci à l’évolution de la technologie. 

16.  Nullité  
Si, en vertu d’une disposition légale d’ordre public ou du droit impératif, une des clauses des présentes Conditions Générales s’avère nulle et/ou 
non-opposable au Client, cette clause sera réputée non écrite. Les autres clauses des Conditions Générales resteront néanmoins d’application.  

17.  Droit applicable – tribunaux compétents  
Les présentes Conditions Générales de même que la Convention seront régies par et interprétées conformément au droit belge.  

Sans préjudice de l’article 32, 20° de la Loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques de commerce, seuls les tribunaux de l’arrondissement judiciaire de 
Bruxelles sont compétents pour statuer sur tout litige. Les Parties s’engagent, avant de s’adresser aux instances judiciaires, à épuiser toutes les  
possibilités de règlement à l’amiable auprès des instances de bpost. 
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